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 ǒ St Gervais magazine - octobre 2014 ǒ 

V ous recevez aujourd'hui le pre-

mier bulletin municipal de ce 

mandat. Vous trouverez, dans cette 

nouvelle édition, la composition du 

conseil avec les principales déléga-

tions des élus qui le composent. 

Vous constaterez que ce nouveau 

conseil est considérablement rajeu-

ni, ceci grâce à la présence de jeu-

nes femmes et de jeunes hommes 

prêts à s'engager dans la vie de 

notre commune. 

 

Je vais, malheureusement, com-

mencer cet article en rappelant de 

tristes événements que nous avons 

vécus il y a quelques mois. 

 

Le 29 juin dernier disparaissait 

Monsieur François Charles Maes-

tracci , maire de la commune de 

Saint Gervais d'Auvergne de 1989 

à 1995. Un article de ce bulletin lui 

est consacré et rappelle les diffé-

rentes étapes de sa vie. On se sou-

viendra du jeune homme sportif 

puis résistant pendant la dernière 

guerre mondiale, du sapeur-

pompier, adjoint au chef de corps, 

du militant associatif, président de 

lôUSG, et du d®fenseur de l'®cole 

laïque. On se souviendra aussi de 

l'élu, adjoint puis maire. Le jour de 

ses obsèques un hommage lui a 

été rendu devant la mairie. Sérieux, 

droit, ce sont les qualités que cha-

cun d'entre nous se rappellera. A 

cela sôajoutaient une grande discr®-

tion et le sens de la retenue qui 

inspiraient confiance à ses interlo-

cuteurs et à ses collègues élus.  

Nous adressons nos très sincères 

condoléances à son épouse Mada-

me Maestracci et notre reconnais-

sance pour avoir su assister son 

mari tout au long de sa vie. 

 

Deux jours plus tôt, le 27 juin, dis-

paraissait Claude Lorienne . N® en 

1949, Claude grandit ¨ 

Saint  Gervais d'Auvergne, fréquen-

te les écoles gervaisiennes puis 

exerce comme coiffeur dans son 

salon de la commune de Royat. 

Parallèlement, Claude était pas-

sionné d'histoire locale, surtout du 

territoire des Combrailles avec 

Saint Gervais comme centre d'inté-

rêt. Ce fut pendant de longues an-

nées, un référent impressionnant 

par ses connaissances historiques, 

patrimoniales et culturelles si bien 

que nombreux sont ceux qui ve-

naient le consulter. Nous, ses amis, 

partagions sa passion en même 

temps qu'une jeunesse heureuse 

sous  le signe d'une amitié sans 

faille. Sa maladie nous a séparés 

pendant quelques années et sa 

disparition nous rappelle cruelle-

ment quelle place il avait dans la 

vie de notre commune, dans notre 

vie. Nous adressons à son épouse, 

¨ sa maman, ¨ ses sîurs, ¨ son 

frère, à ses enfants et à toute sa 

famille, nos très sincères condo-

léances. 

 

À la mairie, les travaux de rénova-

tion pour la mise aux normes étant 

terminés, les locaux deviennent 

plus agréables et plus fonctionnels 

pour le public et les agents. 

Notre secrétaire, Charlotte Pru-

gneau, a pris son congé maternité 

et Émmanuelle Voyer assure son 

remplacement pendant près de 

quatre mois. 

 

Comme je vous l'avais annoncé 

dans le précédent bulletin, un em-

ploi d'avenir a été créé et attribué à 

Mademoiselle Coralie Soudant . 

Une présentation vous est faite 

dans ce bulletin. Le financement de 

ce poste est assuré à 75 % par 

l'État, 10 % par le Conseil Général 

et 15 % par la commune pour trois 

ans. 

 

Plusieurs projets avaient été initiés 

par l'ancien conseil municipal. Le 

nouveau conseil les a adoptés et 

poursuit leur élaboration. Parmi 

eux, la révision du PLU (plan local 

d'urbanisme) que nous avions mis 

en place en 2008. Cet outil permet 

à la commune, élus et population, 

de réfléchir à son développement 

sur un avenir de 15 à 20 ans. Il met 

en évidence des orientations cohé-

rentes en mati¯re dôenvironnement, 

de développement économique, 

dôhabitat, de transport, etc. 

Au cours des six années d'applica-

tion, certaines directives ne s'adap-

taient  plus à  notre territoire com-

munal et devaient être revues. Par 

exemple : la pente des toits des 

bâtiments agricoles (poulaillers, 

stabulationsé). 

D'autre part, suite au Grenelle de 

l'Environnement, la consommation 

des espaces naturels agricoles doit 

être réduite. En 2008, nous avions 

défini des zones constructibles aux 

abords de nos villages. Aujourd'hui, 

nous devons réduire la surface to-

tale de ces zones de 60 % environ. 

Nous avons de nouvelles mesures 

d'urbanisme concernant nos pro-

jets, à introduire dans le PLU. Je 

pense à un projet à moyen terme, 

celui de la rénovation du quartier de 

la gare en quartier «nature ». Ceci 

nécessite de répondre à de nouvel-

les règles d'urbanisme qui figure-

ront désormais dans le PLU. 

Je souhaite que chacun dôentre 

vous réponde à notre invitation 

pour venir exposer des problèmes, 

des id®es, des modifications. Il sôa-

git de lôavenir de la commune, un 

PLU ne se révise pas tous les ans.  

 

Autre projet anticipé, la rénovation 

de l'ancien gymnase avec le chan-

gement du tapis de sol et l'ensem-

ble du chauffage. Souvent réservé 

. 
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à nos élèves des classes primaires 

et maternelles, du collège et du 

lycée, il sera maintenant aux nor-

mes de sécurité. 

 

Le projet de la salle des fêtes avait 

aussi été évoqué avant les élec-

tions dans le précédent bulletin. La 

démarche reste la même. Une pé-

riode d'étude pourrait commencer 

fin septembre et permettrait aux 

différents types d'utilisateurs de 

donner leur avis : les associations, 

les restaurateurs, les orchestres, 

les organismes de sécurité, les or-

ganisateurs de réunions et de collo-

ques et bien sûr la population. Le 

résultat de cette large concertation 

permettra au bureau d'étude de 

réaliser une maquette qui sera ex-

posée au public au fur et à mesure 

de la conception. Les plans et la 

maquette seront mis à la disposition 

de l'architecte qui ne sera recruté 

qu'après la période d'étude. Ceci 

pour que le projet de conception qui 

aura été mené pendant la concerta-

tion soit impos® ¨ lôarchitecte. 

En amont de lô®tude, le conseil mu-

nicipal décidera du lieu d'implanta-

tion et du budget dont il disposera 

pour ce projet. Les travaux pour-

raient débuter fin 2015. 

 

Plusieurs commissions municipales 

ont été créées après l'installation du 

nouveau conseil. Certaines se ré-

unissent souvent, la liste vous est 

communiquée dans ce bulletin. Il 

est encore temps de les rejoindre si 

vous le souhaitez.  

Une nouvelle commission vient de 

se créer et travaillera sur le déve-

loppement économique et social de 

notre commune. L'axe de travail 

principal sera de re-dynamiser le 

tissu artisanal, commercial et de 

services qui pour de multiples rai-

sons tend ¨ sôessouffler. Il y a des 

solutions et je compte sur ceux qui 

souhaitent que notre vie économi-

que reste dynamique pour nous 

rejoindre dans cette commission. 

Elle est ouverte à tous, aux com-

merçants et artisans et aussi aux 

consommateurs qui chaque jour 

fréquentent nos commerces, nos 

entreprises gervaisiennes. Une liste 

de l'ensemble de ces entreprises 

sera prochainement communiquée. 

 

Cette année, pour la septième fois, 

le grand bal de l'Europe s'est instal-

lé sur notre commune. Il a ren-

contré une nouvelle fois un immen-

se succès et devient une des plus 

grandes animations des Combrail-

les. Vous trouverez dans ce bulletin 

une interview des deux principaux 

organisateurs, Bernard Coclet et 

Sabine Carsana. Je tiens à les féli-

citer, à les remercier de nous avoir 

dotés d'un tel événement qui contri-

bue énormément à la notoriété de 

notre commune et à son dévelop-

pement économique et culturel. La 

commune de Saint Gervais d'Au-

vergne mettra tout en îuvre pour 

conserver cette manifestation, ceci 

dans lôint®r°t dôun grand territoire. 

 

Un grand remerciement aussi à nos 

associations pour toute l'énergie 

développée afin de dynamiser notre 

commune. L'association « méde-

cins du monde » a choisi notre 

commune pour tenir des permanen-

ces. Un article de ce bulletin donne 

les renseignements sur leur projet. 

Pour terminer jôaurais aim® vous 

parler de lô®volution des mesures 

annoncées en matière de politiques 

territoriales, mais aujourdôhui, seu-

les des propositions sont faites, le 

débat est lancé. 

Parmi les propositions, celle de la 

suppression des conseils généraux 

a fait débat, notamment  dans les 

assembl®es d®partementales. LôAs-

semblée Départementale du Puy 

de D¹me sôest r®unie en session 

extraordinaire et sôest exprim®e par 

un vote dont vous trouverez le ré-

sultat dans la revue mensuelle 

« Puy de Dôme en mouvement ». 

Le Conseil Général est considéré 

par tous comme le partenaire privi-

légié des communes grâce au pa-

nel important des aides financières 

quôil octroie. Dommage dô®liminer 

ce maillon indispensable qui laisse-

ra un grand vide entre les Commu-

nautés de Communes et la Région. 

 

Je vous propose dôattendre le pro-

chain bulletin pour plus de préci-

sions et je vous souhaite un bel 

automne bien m®rit®. ƴ 

 

Le maire 

Michel Girard 
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